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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Elle se concrétise par le lancement d’une ambitieuse politique de rénovation de logements et de 
construction d’hébergements afin de permettre des conditions d’hébergement dignes aux personnels 
du ministère et leurs familles, sans déléguer la gestion de ces hébergements à des acteurs privés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à inscrire parmi les priorités de 
l’actualisation de la loi de programmation militaire l’amélioration de la condition militaire, 
notamment par une politique de rénovation des infrastructures d’hébergement du ministère des 
armées.
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La vétusté de nombreuses infrastructures d’hébergement, héritées pour certaines de plusieurs 
décennies, constitue enfin un facteur majeur de dégradation de la condition militaire. Le Haut 
Comité d’évaluation de la condition militaire (HCECM), dans son rapport 2025, alerte sur cette 
situation en soulignant que « le service rendu en matière de soutien commun et d’infrastructures –
 qu’il s’agisse des locaux de service ou des lieux d’hébergement – n’est toujours pas à la hauteur 
des exigences de réactivité et de disponibilité qui pèsent sur les militaires ». Si l’ampleur exacte des 
rénovations nécessaires n’est pas chiffrée, l’actualisation de la loi de programmation militaire doit 
en faire une priorité.

La gestion du parc locatif du ministère des armées par le prestataire privé Nové est également 
insatisfaisante à plusieurs égards : les bénéficiaires du dispositif signent en effet une « convention 
d’occupation précaire » (COP), et non pas un bail d’habitation classique, les excluant de fait de 
nombreux dispositifs, notamment les aides personnelles au logement.


